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B. L’administration publique 

Définition simple: « État en action », « appareil d’État » 
• s‘il n’y avait pas d’administration publique, toute forme d’action publique serait 

impossible.
• l’activité du gouvernement requiert l’administration publique en soutien de cette 

activité. 

Ce n’est pas simplement de la subordination (pas un simple organe d’exécution), 
mais quelque chose de plus compliqué, elle peut aussi influencer le pouvoir 
politique et le processus politique 

• autonomie propre
• capacité d’initiative 

Le pouvoir politique passe alors que l’administration publique dure. Il y a des 
temporalités différentes. Une administration publique ne va pas s’arrêter.
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B. L’administration publique 

Son rôle dans l’arène publique la soumet à des contrôles formels et informels de la 
part des politiciens et de l’opinion publique (accountability)

L’administration est publique dans le sens où :
• elle exerce, pour le compte de l’entité qui détient le monopole de la contrainte 

légitime, des activités qui affectent le choix des finalités ainsi que la répartition des 
ressources à l’intérieur d’une société donnée ;

• elle fournit des prestations à la communauté et elle est au service de l’intérêt général 
(vs. intérêts particuliers) ;

• elle possède une compétence globale (elle poursuit un grand nombre d’objectifs) 
qu’elle met en œuvre afin de satisfaire l’intérêt public.

L’administration publique est fondamentalement différente d’une administration 
privée : les biens et services publics ne sont pas vendus sur un marché, 
l’administration exerce dans la continuité et sur l’ensemble du territoire national
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B. L’administration publique 

Quelques caractéristiques

Egalité de traitement

L’entreprise peut persuader, l’État peut contraindre.

Biens et Services publics
• l’accessibilité géographique à un service 
• abordabilité en termes de prix (personne ne doit être exclu du service public pour des 

raisons de prix ou de coût) 
• qualité des prestations (il faut donner accès à des prestations de qualité acceptable) 
• adaptabilité de ces prestations (le service public doit être conforme au besoin des 

citoyens)

Poursuite de l’intérêt général
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B. L’administration publique 

Les 3 pouvoirs des administrations publiques (Bezes, 2004)

• Pouvoir de mise en forme

• Pourvoir d’intermédiation

• Pouvoir de mise en œuvre 
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